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Relations avec les courtiers 

Le Fonds mondial de                  
capital-investissement         
Mackenzie Northleaf                  
pourra bientôt être                       
détenu dans les régimes    
enregistrés d’intermédiaire 

Au cours des dernières années, Placements Mackenzie a continué d’étoffer sa gamme de produits 
alternatifs, offrant aux investisseurs et investisseuses du Canada un accès à des solutions de 
placement novatrices qui les aident à obtenir un portefeuille bien diversifié. 

Bientôt, un plus grand nombre d’investisseurs particuliers auront accès à des mandats de capital-
investissement par l’intermédiaire du Fonds mondial de capital-investissement Mackenzie Northleaf. 
À l’heure actuelle, ce fonds ne peut être détenu que dans des comptes non enregistrés. 

À compter du 26 février 2025, ce fonds pourra être détenu dans les types de compte enregistré 
d’intermédiaire suivants : 

• Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) 
• Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) 
• Régime enregistré d’épargne-études (REEE) 
• Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) 
• Compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (CELIAPP) 
• Compte d’épargne libre d’impôt (CELI) 

Cela signifie que toutes les souscriptions dans le fonds pour la valorisation de fin de mois de mars 
et par la suite sont admissibles aux régimes enregistrés d’intermédiaire. 

Pour de plus amples renseignements au sujet de ces fonds et de leur fonctionnement, veuillez 
consulter notre communication précédente. 

Codes de fonds 
 

Série A Série F Série FA* Série FF** Série O 

MFC 9456 MFC 9457 MFC 9458 MFC 9459 MFC 7617  

 
*Série fermée aux nouveaux placements 

https://www.mackenzieinvestments.com/content/dam/mackenzie/fr/northleaf/2025-purchase-schedule-nl-private-markets-funds-fr.pdf
https://www.mackenzieinvestments.com/content/dam/mackenzie/fr/dealer-relations/mi-dealer-broadcast-mackenzie-northleaf-global-private-equity-fund-apr-29-fr.pdf
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Réservé aux conseillers et conseillères ainsi qu’aux courtiers. Aucune partie des 
renseignements contenus aux présentes ne peut être reproduite ou distribuée au public, car ils 
ne sont pas conformes aux normes applicables aux communications de vente à l’intention des 
investisseurs et investisseuses. Mackenzie ne sera tenue aucunement responsable de tout 
conseiller ou conseillère qui communiquera ces renseignements aux investisseurs et 
investisseuses.  
 
Les placements dans les fonds communs peuvent donner lieu à des commissions de vente et 
de suivi, ainsi qu’à des frais de gestion et autres. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. 
Les fonds communs ne sont pas des placements garantis, leur valeur varie fréquemment et 
leur rendement antérieur peut ne pas se reproduire. 
 
Prospectus | Avis sur la protection des renseignements personnels | États financiers et RDRF | Demandes 
et formulaires | Aide 
 
© 2025 Mackenzie Placements. Tous droits réservés. 
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Mise à jour des formulaires et des conventions 
Les conventions de souscription et les formulaires de rachat mis à jour seront disponibles sur la 
page de profil du fonds (sous « Documents relatifs au fonds ») sur le site web de Placements 
Mackenzie à partir du 26 février.  

Cela signifie qu’une nouvelle convention de souscription dûment remplie est nécessaire pour tout 
achat effectué après le 26 février, y compris les achats pour les investisseurs et investisseuses 
actuels. Une fois qu’une nouvelle convention de souscription est soumise, les futurs achats ne 
nécessiteront qu’un ordre Fundserv. 

Aussi, veuillez noter que de nouvelles conventions de souscription pour le Fonds de crédit privé 
Mackenzie Northleaf et le Fonds d’infrastructures privées Mackenzie Northleaf seront également 
disponibles à partir du 26 février. Les investisseurs et investisseuses actuels peuvent continuer à 
effectuer des achats ultérieurs en vertu de leur convention de souscription actuelle en dossier, en 
ne nécessitant qu’un ordre Fundserv. Cependant, les nouveaux investisseurs et investisseuses 
devront remplir la nouvelle version de la convention de souscription pour leur achat. 

Des questions? 
Si vous avez des questions ou avez besoin d’un complément d’information, veuillez communiquer 
avec votre directeur ou directrice de compte du service Relations avec les courtiers directement ou 
écrire à l’adresse drelations@mackenzieinvestments.com. 
 
Merci de votre fidèle soutien envers Placements Mackenzie. 

 
L’équipe du service Relations avec les courtiers 

https://www.mackenzieinvestments.com/fr/legal-and-privacy/legal-disclaimers#prospectus-aifs-amendments
https://www.mackenzieinvestments.com/fr/legal-and-privacy/legal-disclaimers#privacy-protection-notice
https://www.mackenzieinvestments.com/fr/legal-and-privacy/fund-financials
https://www.mackenzieinvestments.com/fr/resources/applications-and-forms
https://www.mackenzieinvestments.com/fr/resources/applications-and-forms
https://www.mackenzieinvestments.com/fr/products/mutual-funds/mackenzie-northleaf-global-private-equity-fund#09457
mailto:drelations@mackenzieinvestments.com

